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du :29 juin 2016 
PRESIDENCE DE L.D. REPUBLIQUE 

IVLTNIS,..ER.E DEL' AGIUCULTlfRE 
ET DE L'ELEVAGE 

portant modalit~s ct· application de In 
loi n° 2015-35 du 26 mni 2015 
relative a la protection des vegetaux. 

Vu la Constitution du 25 novembre 2010 ; 

Vu la loi 11° 2015-35 du 26 mai 2015 relative a la protection des vegetaux; 

Vu le decret n° 2016-161/PRN du 02 avril 2016, portant nomination du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement · 

Vu le decret n° 2016-164/PRN du 11 avri] 2016, portant nomination des membres du 
Gouvernement, modifie par le decret n° 2016-206/ PRN du 11 mai 2016 et 
complete par le decret n° 2016-2010/PRN du 17 mai 20 16; 

Vu le decret n° 2016-207/PRN du 11 mai 2016, portant organisation du 
Gouvernement et fixnnt les attribmions des Ministre d'Etat. des Ministres et des 
1'finistres Delegues, modifie et complete par le dccret 11° 2016-291/PRN du 
09 juin 2016: 

Vu le decrct n° 2016-208/PM du 11 mai ~016, precisant Jes attributions des membres 
du Gouvernement, modifie et complete pnr le decret n° 2016-296/P:-1 du 
17 juin 2016: 

Sur r[lppo1i du Nlinislre d '£tat, l\1inistre de l'Agriculiure et de l'Elevage ; 

LE CONSEJL DES l\UNISTRES ENTENDU ; 

DECRETE: 

CHAPITRE PREIVHER: DES DISPOSITIONS GENER.A.LES 

Article premier· : Le present decret fixe Jes modnlites cL1pplicntion de la Joi 11° 2015-35 
du 26 mai 2015 relative i1 la prot ction des vegttau;\. 

Il precise notamment !es conditions generales el spccifiques de protection phytosani taire 
du territoire, de gestion des p sticid~s et de contr6le a I' impprration, a I' exponation, a la 
reexport::ition er en transit des vegetau:-,: et produits vegetm1x. 

Article 2 : Le ministere en charge de l'agrirnlture n travers la direction en charge de la 
protection des vegctnux, en collabora1ion c:J\'ec les services competents des ministeres 
conccrnes, CSL charge : 
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de la protection pbytosanitaire du territoire national ; 
de la gestion des pesticidt:s ; 
et du contr6le it r importation. a r expo1tation a la reexpo1iation et au transit des 
vegetaux_ et produits Yeget2UX. 

Les ministeres concernes sont notammcnl : 

le ministere en charge de 1' environnement ; 
le ministere en charge des finances ; 
le ministere en charge de l'interieur : 
le ministere en chnrge de la sante publique : 
le ministere en charge du commerce. 

Artide 3 : La garantie de la protection phytosanitaire assuree par I 'Etat au sens de 
l' aiiicle 3 de la loi 11° 2015-35 du 26 mai 2015 relative a la protection des vegetaux, 
s'entend de la gratuite des traitements phytosanitaires sur les cultures dont la liste est 
fixee par nnete du Ministre charge de I 'agriculture. 

CHAPITRE II : DE LA PROTECTION PHYTOSANITAffiE DU 
TERRlTOIRE 

Article 4 : la direction en charge de la protection des vegetau.;;: assure le contr61e des 
pesticides, en collaboration avec les autres strucnrres publiques concernees, notmnrnent le 
Laboratoire National de Sante Publique et d'Expertise (LANSPEX) et 1n Direction 
Generak des Douanes. 

Article 5 : La direction en charge de la protection des vegetaux organise ln lutte contre 
!es organismes nuisibles figurant sur la liste ft\:ee par an·~te du Ministre charge de 
1 · agricultme. 

Elle beneficie de l'appui : 

des institutions chargees de la fonnation et de la recherche agronomique ; 
des structures chargees de l 'appui conseil ; 

des collectivites territariales ; 
des organisations des producteurs ; 
des autres structures publiques et privees concemees. 

Article 6 : Les vegctnux et produits vegetnux. les tenes, les fumicrs~ Jes composts. lcs 
ernballages sernmt n leur conditi011nement ou tout autre supp01i susceptible de vehiculer 
des organism es nuisibles ne peuvent etre introduits au Niger que s 'ils sont accompagnes 
.d'Lm ce1iificat:phyto~nnitaire delivre par Jes autorites competentes des pays ct·origine ou 
de provenance attestant qu' ils sont indemnes de tout organisme nuisible. 

Article 7 : Les conditions de circulation sur le territoire national ainsi que la liste des 
vegetaux et. produits vegetaux. des terres, des fumiers. des composts et Jes s1ipports de 
cnlture et des emballages et toul autre objet ou m::iteriel de toute nature susceptible 
d'abriter ou de diffuser d~s org::mismes nuisibles sont fi.xecs par ,l!Tete du :tvlinistre charge 
de l"agriculture . 



Article 8 : Le Ministre charge de l'agriculrure fixe par arrete. la lisle des organismes 
nuisibles et cclle des vegetaux et des produits vegetuux susceptibles de Jes nbriler. 

' 
11 organise !n lt1tte contre les orgnnismes nuisibles et est babilite a prendre a Jeur t'.-gard 
toutes les mesures reglementaires necessaires. Il peut notamment ordonner In mise en 
quarantainc, la desinfection la desinfestation, l'interdiction de plantation et, m1 besoin. ln 
destruction pm- le feu ou par tout autre procede, des vegeraux ou des pmiies des vegetaux 
existant sur un terrain envahi ou sur les te1rnins et les locaux envirormants ou dans les 
mngnsins ou les lieu~ de stockage. 

Article 9 : L'identification des organismes nuisibles et le contr6le des pesticides sont 
faits par examen direct ou sont confies au laboratoire de la direction en charge de la 
protection des vegetaux ou a tout autre laboratoire agree par le Ministre charge de 
I 'agriculture. 

Le laboratoire clresse u rapport dans Iequel sont consignes Jes resultats de l'examen. 

La liste des laboratoires agre~s est fixee par arrete du Ministre charge de ]'agriculture. 

Article 10 : Les etablissements de multiplication des pla11ts, des boutures, des greffons, 
des p01te-greffes, des vegetaux. viYaces ligneux ainsi que des semences font l'obje d'une 
inscription dans un registre public tenu par le ministere en chm-ge de 1'agricult11re. 

Article J 1 : Le controk ph;-1osanitaire des etablissements de multiplication des pbnts. 
des boutures. des grcffons. des porie-greffrs, des \ egetaux Yivnces Iigneu:,.,: ainsi que des 
scmences a pour objet : 

I "inspection documenrnire; 
J "inspection technique; 
l 'inspection phytosanitaire. 

Article 12 : Lars du contr6le cl'un etablissement de multiplication les inspecteurs 
pbytosanitaires peuyent proceder au pre[evement d'ec)rnntil[ons de vegetaux OU de 
produits vegetnux et autres supports susceptibles de vehiculer des organismes nuisibles n 
des fins de controle. 

A I' issue du controle. kc; inspecteurs phytosanitnires pcuvent, selon le cas : 

clelivrcr un documen1 phytos::mitairc de conformiLe : 
imposer au propriet~1irc de I'ewblissemenL un traitcmcnt de desinfoction ou de 
desinfostn.tion des vegeLUUX et de produits Yegelcl.UX.: 
proc¢dcr a hi destruction ou la mise en quarantnine des vegetnux ou produits 
\'Cgetm1x infestes Oll infectcs ; 
procedcr n la ferme ture de r ctabltssement de muhiplication en cas de non­
conformite \'is-ii-vis de la reglementntion ; 
prendre Ll1ute uutre mesure technique ou reglemenwirc nccessaire. 

ll s dressent un pruces ,·erbal de controle. 



ArticJe 13 : Un arrete du Mini tre charge de r agriculture precise les modalites du 
contr61e prevu aux arti Jes 10, 11 et 12 ci-clessus. 

C'HAPITRE 1 I : DE LA GESTION DCS PESTICIDES 

Section I : De l'homo!ogation des pesticides 

Article 14 : Un pesticide ne peut etre mis sLtr le marche et utilise sur le territoire national 
que s'il beneficie d'une homolog,1tion mi d"une autorisation provisoire de vente. 

L 'importation cl un pesticide est soumise a un contro]e de conformite. 

Toutefois, un pesticide non homologue ou n 'ayant pas rei;:u une autorisation provisoire de 
vente, peut exceptionnellement etre utilise sur le territoire national en cas d'urgence 
phytosanitaire, veterinaire ou sanitaire, pour des besoins de recherche et 
d'experimentation ou si aucune autre alternative de gestion de I organisme nuisible n'est 
disponible. 

Section IT : De I' experimentation des pesticides 

Article 15: L'experimentation prevue a l'article 21 de la loi 11°2015-35 du 26 mni 2015 
relative a 1a protection des vegetaux est au tori see par le Mini st.re charge de 1 'agriculture 
pour une duree de deux (2) ans renom·elable une fois. 

L'experimentation s'effectue sous la SLL1Yeillance et le controle du Comite National de 
Gestion des Pesticides. 

Les produits issus de r experimentation ne peuvent etre mis sur le marche ou Lltilises pour 
la consommation Irnmaine ou animale. 

Article 16 : Les clemandes d'autorisation d'experimentation et d'hornologation des 
pesticides prevues aux articles 21, 22 et 28 de la loin° 2015-35 du 26 mai 2015 relati\-e a 
la protection des vegetaux sont soumises a l::.i constitution par le denrnndeur d'un dossier 
dont la composition est fixee pr:ir arrete du Ministre charge de I 'agriculture. 

Les frais generes par ces demnndes d'autorisntion ainsi que leur affectation sont fixes 
par an-ete conjoint du Ministre charge de r agriculture et du Ministre charge des finances. 

Section III : De la composition, ue !'organisation, des attributions et du 
fonctionnement du Comite National de Gestion des Pesiiddes 
(CNGP). 

Article 17 : Le Comite National de Gestion des Pesticides (CNGP) nssiste le Ivlinistre 
charge de !'Agriculture dans !'application des principes et de l'orientation generale de la 
reglementation sur !es pesticides. 



La composition, I 'organisation. les attributions et le fonctionncmem du Comite National 
de Gestion des Pesticides (CNGP) sont fixes par arretc du Ministre charge de 
1'agricu!ture. 

Section IV: De l'importation, de la fabrication, de la preparation, du 
reconditionnement, de la mise sur Je marche, du st"ockage et de 
I' utilisation des pesticides 

Article 18: Sont fu(ees par anetes du JVlinistre charge de !"agriculture Jes modalites de 
delivrance de : 

- l'agrernent pour 1 imp01iation. la fabrication, la preparation. le 
conditionnement, le reconditionnement et le stockage des pesticides; 

- 1 ·agrernent pour la mise sur le marche des pesticides ; 
- l 'agrement pom !es prestataires de services. 

Les frais generes par la delivrance des ces documents ainsi que leur affectation sont fixes 
par anete conjoint du 1'v1inistre charge de 1 'agriculture et du Ministre charge des finances. 

Article 19 : Les titulaires d'un agrement tiem1ent un registre des mouvements des 
pesticides qu'ils manipulent. Ce registre est mis au besoin. a la disposition des autorites 
investies des pouvoirs de controle par le :Ministre charge de 1 · agriculture. 

Artide 20 : Les listes des pesticides interdits ou soumis a restrictions sont fixees par 
anete du lvfinistre charge de ragriculture. 

Article 21 : Les pesticides saisis en application des dispositions de r article 50 de la Joi 
2015-35 du 26 mai 2015 relative a la protection des vegetaux, sont geres par la direction 
en charge de la protection des vegetaux. 

CHAPTTRE IV : DU CONTROLE A L'Il\IPORTATION 
L'EXPORTATION DES VEGETAlTX ET DES 
VEGETAUX 

ET A 
PRODUlTS 

Article 22 : Le contr6le phy1.osanitaire a pour objectif de gnrantir l'etat sanit::iire des 
vegetaux et des produits vegetaux importes, exportes. ree:,.:portes OU en transit. 
conformement aux dispositions des conventions internationales et nux exigences du pays 
d · origine ou de destination. 

Le contra le phytosnnitaire a r importation ou en transit est sanctionne par un proces 
verbal d'inspection phytosanitnire dont copie est-remise a l'importatcur. · 

Le controle a r exportation ou a la reexp011rrtion est sanctionue par un certificat 
ph)iosanitnire conforme au modele international. 

Article 23 : Le contrdle phytosanitaire s·cffcctue aux postes de controle phytosnniwire 
(PCP) au ni·\'eau des bureuux des Dou.mes frontaliers. 
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La lisle de ces postes de contr6le phytoszmitaire est fixee pm arrete <lu Ministre charg~ de 
1 ·agriculture. 

Article 24: !,"administration postale: radministralion des Douanes et les autres forces de 
defense et de securite collaborent pour le controle a l'imp01iation, a }'exportation, a la 
reexportation ou en transit, avec les inspecteurs phytosanitaires. 

Article 25 : Sant fixees par anete du Ministre charge de 1 'agriculture : 

la liste des organismes nuisibles frappes d'interdiction ou de restriction; 
les restrictions ou les conditions particulieres a I importation des vegetaux. des 
produits vegetaux. des supports de cultures et des autres supports d'organismes 
nuisibles · 
Jes interdictions a !'importation de ce1iains vegetaux. produits vegetaux 
supports de culture el autres supports d'organismes nuisibles; 
!es exigences adrninistratives et techniques relatives aux documents demandes 
a l impo1iation et nu transil ; 
les modalites de mise en ceuvre des decisions du contr6le phytosanilaire ; 
toute autre mesure technique qu'il convient de prendre. 

Article 26 : Toute personne qui importe des vegetaux ou des produits vegetaux est tenue 
d"" . '-. 

declarer et soumettre les produits nu conlrole phytosanirnire a l'entrec du 
territoire ; 
presenter le pennis d'importnion s'iJ ya lieu; 
presenter avec la marclrnndise. tm certificat phytosanitaire du pays d'origine ou 
un certificat de reexponation conforme au modele de la Convention 
Internationale pour la Protection des Vegetaux mentionnanl, si necessaire, les 
decbrations supplementaires ou traitement requis · 
respecter toutes alttres conditions fixees par le Ministre charge de I 'agriculture. 

A ·ticle 27 : Le contr6le phytosanitnire a l' exportation et a la reexpo1iation est effectue 
sm demande des expo1iateurs, clans ks stations d'expedition, les magasins et entrep6ts, 
sur les qua is et autres lieux dont I' ace es est ouvert. aux inspecteurs phytosanitaires. 

Artic!P. 28 : Afin de garantir la. qualite sanitaire des vegetaux et des produits vegetaux 
destines ii I' exportation, Jes inspecteurs phyios~mitaires sont habilites o : 

imposer des analyses et/ou des trnitements de desinsectisation ou de 
desinfection prealabl s : 
visii:er si necessaire les CLLltures d · ol'1 proviennem les v 'getaux ou !es produits 
\ egelaux. 

Artjcl,e 29 : les frais de toute nature resultant de I 'appl icotion des mesures 
phytosonitJires i l 'importation. a I' exportation, a la rfrxportat.ion et en transit sont a 1:1 
charge du cle,11:.mdeur. 

-



Ai-tide 30 : Le taux, le mode de recouvrement et fr1 repartition des droils de controle 
pliytosanitaire sont fi'<es par un am~te conjoint du 'linislre charge de I 'agriculture et du 
Ministrc charge des finances. 

CHAPJTRE V : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 31 : Des arretes sont pris en tant que de besoin pour I' application du present 
decret. 

Article 32 : Sont abrogees, toute dispositions anterieures contrnires notamment le decret 
n°96 -68/PCSN/tvlDR/H/E du 21 mars 1996 portant application de l'ordonnance 96-008 
du 21 mars 1996 relative a la protection des vegetaux. 

Article 33 : Le Ministre d'Elat Miniscre de l'Agriculture et de l'Elevage et le Ministre 
des Fimmci:s sont charges. chacun en ce qui le concerne1 de l application du present 
decret qui sera publie au Journal Ofiiciel de la Republique du Niger. 

Le Premier Ministre 

Poni' amn1ic1.tio 1: 

Le Secretaire General 
du GotnJ?-F1-.-ei1.1ent 

·~A< 

Fait a iamey, le 29 juin 2016 

Signe : Le President de la Republique 

le Ministre d ·Etat, Ministre de I 'Agriculture 
et de l'Elevage 

ALBA.DE ABOUR<\ 


